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I. Préambule  
La Communauté de Communes des Aspres, compétente en matière d’urbanisme, a, par délibération 

du conseil communautaire, autorisé la poursuite de la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité n°2 du PLU de Villemolaque en date du 28/02/2023, afin d’autoriser l’implantation d’une 

centrale solaire photovoltaïque au sol pour sa partie Nord « ROMEGUERAR ». 

Les principaux objectifs poursuivis sont les suivants :  

 Contribuer au développement de la production d’énergie renouvelable sur le territoire de la 
commune de Villemolaque et sur le territoire des Aspres, 

 Définir les nouvelles dispositions du règlement (écrit et graphique) permettant la réalisation de 

la centrale photovoltaïque dans le respect des dispositions du décret n°2023 -1408 et de l’arrêté 

du 29 décembre 2023 définissant les caractéristiques techniques des installations de 
production d'énergie photovoltaïque exemptées de prise en compte dans le calcul de la 

consommation d'espace naturels, agricoles et forestiers. 

 

L’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme prévoit que : « Font l'objet d'une concertation associant, 

pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres 

personnes concernées : 

1° Les procédures suivantes : 

a) L'élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale, du document d'urbanisme unique 

mentionné à l'article L. 146-1 et du plan local d'urbanisme ; 

b) La modification du schéma de cohérence territoriale, du document d'urbanisme unique mentionné à 

l'article L. 146-1 et du plan local d'urbanisme soumise à évaluation environnementale ; 

c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale, du document d'urbanisme 
unique mentionné à l'article L. 146-1 et du plan local d'urbanisme soumise à évaluation 
environnementale ; 
d) L'élaboration et la révision de la carte communale soumises à évaluation environnementale ; 

e) L'élaboration et la révision du schéma cadre d'aménagement et de planification de l'urbanisme de 

La Défense ; 

f) La modification du schéma cadre d'aménagement et de planification de l'urbanisme de La Défense 

soumis à évaluation environnementale. 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon 

substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de 

l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par 

décret en Conseil d'Etat ; 

4° Les projets de renouvellement urbain ». 
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Le conseil communautaire a défini et précisé les modalités de concertation liées à cette procédure par 

délibération au cours du conseil communautaire du 25 septembre 2025 de la façon suivante :  

• La concertation sera organisée du lundi 27 octobre au vendredi 28 novembre 2025 ; 

• Au moins quinze jours avant le début de la concertation, publication d’un avis par voie 

dématérialisée sur les sites internet de la Communauté de Communes des Aspres et de la 

commune Villemolaque ainsi que par voie de presse et par voie d’affichage sur la commune de 
projet, indiquant les modalités et permettant d’assurer la participation du public ; 

• La mise à disposition d’un dossier de concertation qui, le cas échéant, sera complété pendant 

la procédure, sur le site Internet de la commune de Villemolaque et sur le site internet de la 

Communauté de Communes des Aspres ; 

• La mise à disposition du dossier de concertation au format papier en Mairie de Villemolaque, 
et au siège de la Communauté de Communes des Aspres, avec la mise à disposition d’un 

registre permettant au public de formuler ses observations pendant toute la durée de la mise à 

disposition du dossier ; 

• La possibilité pour le public de s’exprimer également par voie électronique à une adresse 
courriel dédiée ou par voie postale à adresser à Monsieur le Président de la Communauté de 

communes des Aspres – Service Aménagement et Développement Durable – Immeuble C. 

Bourquin – 2 Allée Hector Capellayre – BP 11, 66 301 THUIR. 
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II. Le déroulement de la concertation 
En application de ladite délibération en date du 25 septembre 2025 et conformément à l’article L.103-

2 du Code de l’Urbanisme, la procédure de concertation a été menée sur une période d’un mois au 
cours de la démarche de déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°2 du PLU de 

Villemolaque : 

• Publication d’un avis par voie dématérialisée sur les sites internet de la Communauté de 

Communes des Aspres et de la commune Villemolaque ainsi que par voie de presse et par voie 
d’affichage sur la commune de projet, indiquant les modalités et permettant d’assurer la 

participation du public, 

• Mise à disposition d’un dossier de concertation sur le site Internet de la commune de 

Villemolaque et sur le site internet de la Communauté de Communes des Aspres, 

• Mise à disposition du dossier de concertation au format papier en Mairie de Villemolaque, et 
au siège de la Communauté de Communes des Aspres, avec la mise à disposition d’un registre 

permettant au public de formuler ses observations pendant toute la durée de la mise à 

disposition du dossier, 

• La possibilité pour le public de s’exprimer également par voie électronique à une adresse 
courriel dédiée ou par voie postale à adresser à Monsieur le Président de la Communauté de 

communes des Aspres. 

 

 Publication d’un avis d’information par voie 
dématérialisée, de presse et d’affichage  

La CC des Aspres a intégré des communications sur la procédure de déclaration de projet emportant 
mise en compatibilité n°2 du PLU de Villemolaque. 

La collectivité a communiqué un avis d’information par le biais de différents canaux de diffusion :  

- Par voie dématérialisée sur les sites internet de la CC des Aspres et de la commune de 

Villemolaque,  

- Par voie de presse via le journal L’indépendant et Le Midi Libre, 
- Par voie d’affichage sur la commune de projet et au siège de la CC des Aspres.  

L’avis de concertation préalable, ayant pour finalité d’assurer la participation du public, rappelait 

notamment l’objectif de la procédure ainsi que l’objet de la présente concertation, et informait la 

population sur les modalités de concertation mises en place, notamment la mise à disposition du 
dossier de concertation, d’un registre papier et de l’adresse électronique créée à cet effet.  
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Figure 1 : Avis d’information concertation préalable DPMEC n°2 
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Figure 2 : Publication de l’avis d’information sur le site internet de la CC Aspres 
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Figure 3 : Publication de l’avis d’information dans les journaux L’Indépendant et Le Midi Libre 
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 Mise à disposition du dossier de concertation 

Afin de garantir un niveau d’information optimal auprès de la population, le dossier de concertation a 

été mis à disposition du public sous deux formats :  

- Au format numérique sur le site internet de la commune de Villemolaque et sur le site internet 

de la CC des Aspres, 

- Au format papier en Mairie de Villemolaque, et au siège de la Communauté de Communes des 

Aspres. 

Avant le début de la concertation, le dossier de concertation et des documents complémentaires (plan 

de masse du projet, Résumé Non Technique, délibérations) ont été publiés sur les sites internet de la 

commune et de l’intercommunalité.  
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Figure 4 : Publication du dossier de concertation sur les sites internet de la CC Aspres et de la commune 
de Villemolaque 
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 Mise à disposition du public d’un registre  

Un registre papier à destination de la population a été ouvert sur toute la durée de la mise à disposition 

du dossier, à la mairie de Villemolaque et au siège de la CC des Aspres. 

Pendant toute la durée de la procédure, les demandes ont été recueillies, les propriétaires se sont 

exprimés par courrier ou courriel à la mairie et les demandes et/ou remarques ont été collectées par 

les agents de la collectivité (les demandes issues du registre sont détaillées en annexe). 
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 Création d’une adresse électronique dédiée à la 
procédure 

En complément de la mise à disposition du public du registre papier, la collectivité a souhaité mettre 

en place une adresse mail dédiée à la procédure de déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité n°2 du PLU de Villemolaque, afin de permettre à une majorité de la population de faire ses 

observations.  

L’adresse mail a été communiquée dans l’avis d’information paru dans les journaux ainsi que sur les 

sites internet de la commune et de l’intercommunalité.  

La population a également pu transmettre ses observations par voie postale en adressant un courrier à 

l’attention de Monsieur le Président de la CC des Aspres. 
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Bilan de l’efficacité des procédures et outils de 
concertation mis en place  

 Publication d’un avis d’information par voie 
dématérialisée, de presse et d’affichage  

L’avis d’information de concertation préalable a été diffusé par voie de presse 15 jours avant le début 

de la concertation sur L’Indépendant et Le Midi Libre avec une durée de visibilité de 7 jours. 

Ce document a également été publié sur le site internet de la CC des Aspres et de la commune pour 

permettre une meilleure visibilité de la procédure en cours.  

L’insertion de l’avis d’information dans les journaux locaux, en complément de la diffusion numérique 

et des affiches, a permis de tenir chaque foyer au courant de l’avancement de la procédure et de 

communiquer sur la mise à disposition des documents et des modalités de concertation.  

La mise en place de cet outil dans le cadre de la concertation s’est avérée positive. 

 

 Mise à disposition du dossier de concertation 

Pour permettre une visibilité idéale des documents, le dossier de concertation a été mis à disposition 

sur le site internet de la commune et de l’intercommunalité. Il a été publié en amont du début de la 
phase de concertation, pour que chacun ait le temps nécessaire d’en prendre connaissance. 

Le dossier de concertation a également été mis à disposition au format papier en Mairie de Villemolaque 

et au siège de la Communauté de Communes des Aspres. Il était consultable sur toute la durée de la 

procédure, aux jours et horaires habituels d’ouverture des bureaux. 

Cet outil à visée pédagogique a été largement vu par les habitants et les visiteurs sur le territoire, il a 

eu une portée positive dans le cadre de la concertation et de l’information donnée sur la procédure. 

 

 Mise à disposition du public de registres 

6 observations ont été consignées sur le registre papier mis à disposition à la commune de 
Villemolaque. Aucune observation n'a été formulée dans le registre tenu au siège de la CC des Aspres. 

Ces observations ne relevaient pas expressément de demandes, les auteurs s’étant simplement 

exprimés sur le projet d’implantation d’une centrale solaire photovoltaïque au sol pour sa partie Nord « 

ROMEGUERAR », porté à travers la procédure de DPMEC n°2.  

Parmi celles-ci : 
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• 4 observations se déclarent favorables au projet. Elles soulignent notamment l’intérêt du 

projet pour la commune. 

• 1 observation exprime une position défavorable, non pas en lien avec les caractéristiques 

spécifiques du projet, mais en raison d’une opposition de principe à ce type de projet de 

manière générale. 

• 1 dernière observation exprime le souhait de voir un projet de renaturation sur ce site. 

Elles ont été examinées au regard du projet et en appui sur les orientations du PADD (voir analyse des 

requêtes en annexes). 

La population s’est saisie de ce moyen mis en place dans le cadre de la concertation. Cet outil a donc 

été efficace dans le cadre de la concertation. 

 Création d’une adresse électronique dédiée à la 
procédure 

Aucune observation n’est parvenue à la communauté de communes par le biais de la messagerie 
électronique.  
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III. La synthèse des observations recueillies 
Au terme de la phase de concertation préalable relative à la déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité n°2 du PLU de Villemolaque, six observations ont donc été recueillies. 

Dans l’ensemble, les contributions montrent un intérêt du public pour les enjeux paysagers et 

énergétiques du projet, et confirment la nécessité de concilier transition énergétique et préservation 

du territoire. 

Les observations ont été analysées au regard de leur compatibilité avec le projet et le PADD. Aucune 
d’entre elles ont donné lieu à des intégrations dans le projet, puisque relevant uniquement du 

positionnement des particuliers sur le projet.  

IV. Conclusion 
Le processus de concertation s’est déroulé sur la période définie dans les modalités de concertation, à 

savoir du 27/10/2025 au 28/11/205. 

La commune a associé la population en cours d’étape et l’a tenue informée de l’avancement de l’étude. 

Les modalités définies dans la délibération de prescription de l’étude ont été respectées. 

On peut donc considérer que la procédure telle qu’elle a été envisagée a été respectée et s’est déroulée 

dans de bonnes conditions. 

V. Annexes :  
• Analyse des demandes 
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Analyse des demandes de la concertation 

N° DATE DEMANDEUR DEMANDE – formulée dans le registre papier communal ANALYSE 

1 07/11/2025 AUGUET PASCALE  Partage du positionnement défavorable sur le projet Compatible avec le projet  
Compatible avec les orientations du PADD suivantes :  
Préserver et valoriser les paysages agricoles et naturels mais aussi mettre l'environnement et la 
qualité au coeur des projets : 
[…] La commune de VILLEMOLAQUE entend donc préserver l'activité agricole primordiale pour 
l'économie et l'entretien de son territoire mais elle souhaite également aller au-delà en permettant 
sa diversification et en inscrivant l'importance de l'environnement et de la qualité au coeur de tous 
les projets. Si une zone antérieurement agricole n’est plus exploitable ni exploitée, il est donc possible 
de repenser une reconversion et une nouvelle valorisation peut être engagée, notamment en faveur 
des énergies renouvelables.  
Dans le cadre du PLU, il s'agit donc de :  

❖ Identifier les zones inexploitées et engager une réflexion pour une reconversion de ces 
espaces 

2 12/11/2025 MALAWALLE ISABELLE Partage du positionnement favorable sur le projet Compatible avec le projet  
Compatible avec les orientations du PADD suivantes :  
Préserver et valoriser les paysages agricoles et naturels mais aussi mettre l'environnement et la 
qualité au coeur des projets : 
[…] La commune de VILLEMOLAQUE entend donc préserver l'activité agricole primordiale pour 
l'économie et l'entretien de son territoire mais elle souhaite également aller au-delà en permettant 
sa diversification et en inscrivant l'importance de l'environnement et de la qualité au coeur de tous 
les projets. Si une zone antérieurement agricole n’est plus exploitable ni exploitée, il est donc possible 
de repenser une reconversion et une nouvelle valorisation peut être engagée, notamment en faveur 
des énergies renouvelables.  
Dans le cadre du PLU, il s'agit donc de :  

❖ Identifier les zones inexploitées et engager une réflexion pour une reconversion de ces 
espaces 

3 13/11/2025 AZAIS CATHERINE Partage du positionnement favorable sur le projet Compatible avec le projet  
Compatible avec les orientations du PADD suivantes :  
Préserver et valoriser les paysages agricoles et naturels mais aussi mettre l'environnement et la 
qualité au coeur des projets : 
[…] La commune de VILLEMOLAQUE entend donc préserver l'activité agricole primordiale pour 
l'économie et l'entretien de son territoire mais elle souhaite également aller au-delà en permettant 
sa diversification et en inscrivant l'importance de l'environnement et de la qualité au coeur de tous 
les projets. Si une zone antérieurement agricole n’est plus exploitable ni exploitée, il est donc possible 
de repenser une reconversion et une nouvelle valorisation peut être engagée, notamment en faveur 
des énergies renouvelables.  
Dans le cadre du PLU, il s'agit donc de :  

❖ Identifier les zones inexploitées et engager une réflexion pour une reconversion de ces 
espaces 

4 13/11/2025 AZAIS BENOIT  Partage du positionnement favorable sur le projet Compatible avec le projet  
Compatible avec les orientations du PADD suivantes :  
Préserver et valoriser les paysages agricoles et naturels mais aussi mettre l'environnement et la 
qualité au coeur des projets : 
[…] La commune de VILLEMOLAQUE entend donc préserver l'activité agricole primordiale pour 
l'économie et l'entretien de son territoire mais elle souhaite également aller au-delà en permettant 
sa diversification et en inscrivant l'importance de l'environnement et de la qualité au coeur de tous 
les projets. Si une zone antérieurement agricole n’est plus exploitable ni exploitée, il est donc possible 
de repenser une reconversion et une nouvelle valorisation peut être engagée, notamment en faveur 
des énergies renouvelables.  
Dans le cadre du PLU, il s'agit donc de :  
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❖ Identifier les zones inexploitées et engager une réflexion pour une reconversion de ces 
espaces  

5 15/11/2025 MALAWALLE JACQUES Partage du positionnement favorable sur le projet Compatible avec le projet  
Compatible avec les orientations du PADD suivantes :  
Préserver et valoriser les paysages agricoles et naturels mais aussi mettre l'environnement et la 
qualité au coeur des projets : 
[…] La commune de VILLEMOLAQUE entend donc préserver l'activité agricole primordiale pour 
l'économie et l'entretien de son territoire mais elle souhaite également aller au-delà en permettant 
sa diversification et en inscrivant l'importance de l'environnement et de la qualité au coeur de tous 
les projets. Si une zone antérieurement agricole n’est plus exploitable ni exploitée, il est donc possible 
de repenser une reconversion et une nouvelle valorisation peut être engagée, notamment en faveur 
des énergies renouvelables.  
Dans le cadre du PLU, il s'agit donc de :  

❖ Identifier les zones inexploitées et engager une réflexion pour une reconversion de ces 
espaces 

6 28/11/2025 MORITZ VALERIE Partage du positionnement défavorable sur le projet Compatible avec le projet  
Compatible avec les orientations du PADD suivantes :  
Préserver et valoriser les paysages agricoles et naturels mais aussi mettre l'environnement et la 
qualité au coeur des projets : 
[…] La commune de VILLEMOLAQUE entend donc préserver l'activité agricole primordiale pour 
l'économie et l'entretien de son territoire mais elle souhaite également aller au-delà en permettant 
sa diversification et en inscrivant l'importance de l'environnement et de la qualité au coeur de tous 
les projets. Si une zone antérieurement agricole n’est plus exploitable ni exploitée, il est donc possible 
de repenser une reconversion et une nouvelle valorisation peut être engagée, notamment en faveur 
des énergies renouvelables.  
Dans le cadre du PLU, il s'agit donc de :  

❖ Identifier les zones inexploitées et engager une réflexion pour une reconversion de ces 
espaces 
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